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Partie contrevenante. L'incapacité de parvenir à une entente satisfaisante justifiera
l'application de l'Article IV du présent Accord.

4. Les Parties contractantes se conformeront aux dispositions de la Convention
relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs,
signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la
capture illicite d'aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1979, et de la
Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation
civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971.

5. En cas de capture ou de menace de capture illicite d'aéronefs ou d'autres
actes illicites dirigés contre la sécurité des aéronefs, des aéroports et des installations
de navigation aérienne, les Parties contractantes s'aideront mutuellement en
facilitant les communications destinées à mettre fin rapidement et sans danger à
l'incident, réel ou appréhendé.

ARTICLE XVI

1. Les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consulteront
mutuellement de temps à autre, dans un esprit d'étroite collaboration, quant à
l'application, à l'interprétation et à l'observation des dispositions du présent Accord.

2. Sauf entente contraire, ces consultations commenceront dans un délai de
soixante (60) jours à compter de la date de réception d'une demande écrite à cet
effet.

ARTICLE XVII

Si l'une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier toute disposition
du présent Accord, elle peut demander à consulter l'autre Partie contractante. Ces
consultations, qui peuvent avoir lieu entre les autorités aéronautiques et se faire par
voie de discussions ou par correspondance, commenceront dans un délai de soixante
(60) jours à compter de la date de la demande présentée par écrit. Toute modifica-
tion convenue à la suite de ces consultations entrera en vigueur lorsqu'elle aura été
confirmée par un échange de notes diplomatiques.

ARTICLE XVIII

1. S'il survient entre elles un différend au sujet de l'interprétation ou de
l'application du présent Accord, les parties contractantes s'efforceront d'abord de la
régler par voie de négociations.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de
négociations, elles pourront convenir de soumettre le différend à la décision de
quelque personne ou organisme ou, au gré de l'une ou l'autre des Parties contractan-
tes, à la décision d'un tribunal composé de trois arbitres, les deux premiers étant
nommés respectivement par chacune des Parties contractantes et le troisième étant
désigné par les deux premiers. Chacune des Parties contractantes nommera un
arbitre dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date où l'une d'elles aura
reçu de l'autre Partie contractante, par voie diplomatique, une note demandant


